
RESTRICTED 
A C C O R D GENERAL SUR LES TARIFS TBT/Notif.94.256 

8 août 1994 
DOUANIERS E T L E C O M M E R C E Distribution spéciale 

(94-1648) 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: CANADA 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé nationale et du bien-être social 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits agricoles 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement sur les aliments et drogues 
- Modification (annexe n' 928) 

6. Teneur: Il est proposé de modifier le Règlement sur les aliments et drogues afin d'établir 
les limites maximales de résidus (LMR) applicables au métalaxyl à 10,0 p.p.m. pour les 
oignons verts et les épinards; à 7,0 p.p.m. pour les asperges; à 5,0 p.p.m. pour les 
agrumes et la laitue; à 4,0 p.p.m. pour les avocats; à 3,0 p.p.m. pour oignons secs; à 
2,0 p.p.m. pour les bleuets, le brocoli, le chou, le chou-fleur et les raisins secs; à 
1,0 p.p.m. pour les abricots, les cantaloups, les cerises, les concombres, le raisin, la 
mélasse (betterave à sucre), les pêches, les poivrons, les prunes, le soja, la courge, les 
tomates et les pastèques; à 0,5 p.p.m. pour les amandes, les carottes, les pommes de 
terre, le radis et les mois; à 0,4 p.p.m. pour les fraises; et à 2,0 p.p.m. pour les fèves, 
les arachides, les pois, les framboises et le blé. Pour tous les résidus de métalaxyl dans 
les autres aliments, c'est la limite générale de 0,1 p.p.m. qui s'applique, conformément 
au paragraphe B. 15.002(1) du Règlement sur les aliments et drogues. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé 

8. Documents pertinents: La Gazette du Canada, Partie I, 16 juillet 1994, pages 3392-3394 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non cité 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 septembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 
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